
Nonto* lies 
VarlemtntaireA 

Lm wte cumulatif 
Pari* 14 Juin. — La commission du sut-

(HÏS* oaiversel a (ait subir aujourd'hui une 
nouvelle modification au projet de reforme 
électorale. 

BU* • admis ta vote cumulatif limité. En 
(autres termes, elle a admis qu'on pouvait 
doubler deux fois, mais deux fois seulement, 
I* nom d'un candidat.. 

Cette disposition entraîne l'obligation de 
compter les bulletins blancs. 

Un nouveau rapport va être fait pour ex
poser celle modification. 

Commiss ion des Douanes 
Paris. 16 juin. — Réunie ce matin sous la 

nrasidsuce de M. Thierry, la commission 
M douanes • entendu le rapport de M. Toy-
Hintit sur le projet tendant à placer Saint-
Pierre (t Mlquelon dan» le second groupe 
des colonies et elle a adopté les conclusions 
conformes aux propositions du gouverne
ment. 

M. Pliehon a donné une nouvelle commu-
DicaUuu sur les vantes de nicotine à l'amia
ble et de la main a la main qui auraient été 
Consenties à des acheteurs étrangers par 
ras manufactures de UUe et de Nancy. 

La commission l'a chargé d» s'en eritrete 
nlr avec le gouvernement. 

U RÉFORMÉ DÛ 
PARLEMENTARISME 

Un professeur de faculté trouve 
le remède à la crise dans la 
non-réèligibilite des députés. 

Toulouse, 16 juin. — M. J. Abelous, profes-
leur à ta faculté de médecine de Toulouse, pré
sident de la Ligue républicaine de la moralité 
publique, publie un manifeste où il fait ie 
procès du parlementarisme actuel. 

• Témoin, dit ce manifeste, de l'incessant 
empiétement du législatif sur l'exécutif, de 
I imprévoyante gestion de nos finances, du sa
crifice irop fréquent des intérêts généraux aux 
intérêts particuliers, la nation est naturelle
ment amenée à juger 1 arbre par les bruits et 
h confondre, dans une même réprobation, le 
régime lui-même et les hommes qui le corrom
pent. Ce n'est pas que le député, au moins au 
début de son mandat, ne soit animé des plus 
généreuses intentions ; malheureusement le 
souci de sa réélection l'obsède et l'absorbe 
bien-ô: tout entier. I: ne tarde pas à perdre le 
meil eur de son temps, dan» les antichambres 
ministérielles et peu à peu considère 1 exercice 
de *on mandat comme un moyen de gagner e 
plus grand nombre de partisans en prodiguai:t 
prébendes et faveurs... > 

Le manitcj-.e conclut en ces termes : 
« Pour renverser l'hégémonie qui nous op

prime et qui nous conduira sùremeni. à l'anar
chie ou à la réaction, pour libérer les «audidais 
aux fonctions législatives d'une regrettable ser
vitude, pour permettre enfin aux réjpuoJicmins 
désintéressés d'exercer une influence indispen
sable a la bonne marche des affaires subiiqaje,, 
l'unique moyen, t'est la noii-rééligibilitû des 
ûéputéi. 

Notre programme comporte les/,ai^jcl«|s «s* 
1 suivants : 

i* A l'expiration de leur mandat,.. 
ut pourront être candidats à la légl 
médiatement suivante ; 

*• Los ministres devront être pnfc,»a àtbors 
de la Chambre, tout en demeurant respoesabies 
devant «lie ; 

? U sera institué une chambrev#V oonWQle, 
dont les membres seront dsoisie-^ar le-Sénat 
parmi les hommes ayant déjà exensé va mandat 
politique et rui se seront signalé»m* Ut ser
vices rendus à la chose publique ; 

*• Cette assemblée aura pour mission essen
tielle : a) d'examiner la validité des élection» 
des sénateurs et des députés ; b) de «ejUgr «a 
maintien de la séparation des pouvoirs; cr de 
rappeler au besoin les pouvoirs ide la-RéOok'i-
que au respect de la Constitution et de la loi; 
d) d'opwoser, s'il y a lieu^up veto suspensif 
à la promulgation des lots rnsnffisarnrnemXta-
borées «0 le, renvoyant,, polit -supplément de 
délibération, devant le ParfeTHefir. 

Ainsi, pensons-nous, un grand pas serait fait 
vers Tavenement d'uqe dérnocfitietjbte eV sou
veraine, sachant se discipliner elre^roême, en 
unissant dans une harmonie féconde fe respect 
des droits individuels au sfro ĵ ̂ ës intérêts su-
uérieuTS et permarleTits de la natioà. » 

LE MYSTÉRIEUX 
ASSASSINAT DE TOURS 

PEU A PEU LE MVST.RMlrECli»1r.eiT. 
A LA «CHERCHE OE L H N C O H H U E 

Le crime du quai Paul-Bon, dont «oos ayons 
parlé hier, si étrange au psemlat abovd, sem 
ble peu a peu séclaindrr-J«*-«Ei»l*>e|ir*ux Guil-
Jotin, l'autopsie vient de le démontrée, n'a pas 
été tué par la balle qu'on avait ««trouvée à côté 
do cadavre. 

M le docteur Baudouin, médecin légiste, a 
retrouvé dans la tête deux balles dites- brow 
ning, qui avaient dû être tirées * Jtrès faible 
distance. 

Quel était le mobile du crime»? Au premier 
abord, on avait l'impression que le vol «'avait 
été que simulé Dans des goussets,' on a re
trouvé deux pièces d'or ; dan» u»e autre poche, 
de la menue monnaie, et l'on a acquis la cer
titude que la victime n'avait pas sur elle une 
forte somme. Il a donc fallu chercher ailleurs 

Qu'était-ce donc que cotte {saune dont on 

retrouve le pasage, 
se Tait qB«ëuire par la fiacre 

au numéro 11 du quai faut-Bert. l/caquête a 
la gare, elle se fait 

soir, à Taurs? De 
luire par 

été dirigée aussi de c« eAté 
Quel que soit le résultat des enquêtes fa' es, 

tant à Tours qu'au domicile du défunt, il est 
bots de doute que la justice tient une piste 
dont elle est -risque sûre, et que la journée 
de demain amènera l'arrestation du ou des 
coupables. 

I . le Maire trichait-il ? 
LE MAIRE OE SETIF COMPARAIT EN 

CORRECTIONNELLE POUR 
ESCROQUERIES 

Alger, 16 juin. — C'est aujourd'hui que doit 
commencer, devant le tribunal correctionnel de 
Sétif, le débat des poursuites intentées pour 
escroqueries au maire de cette ville, M. Sèbe. 

M. Sèbe, jouissant d une fortune évaluée à 
plusieurs millions, fut élu à la tête de la muni
cipalité de Sétif, voici trois ans, en remplace
ment de M. Aubry, aujourd'hui sénateur de 
Constantiae. Elu ensuite délégué financier, il 
joua un rôle prépodérant dans la vie politique 
algérienne de ces dernières années. 

En dépit de sa stuation considérable, le 
maire de Sétif était accusé, dans les cercles 
où il fréquentait, de tricher au jeu. Un jour, 
un guet-apens lui fut tendu. C'est du moins 
ce qu'affirme l'accusation, et une plainte en 
escroquerie fut simultanément déposée contre 
le magistrat municipal par sept des person
nes les plus notables de Sétif, parmi lesquelles 
le directeur du Crédit Foncier, le principal du 
collège et plusieurs magistrats et conseillers 
municipaux. 

M* Morinaud. ancien député, maire de Cons-
tantine, a assumé la tâche de défendre son 
collègue de la lourde inculpation sous laquelle 
ont veut l'écraser. 

U est impossible de dépeindre l'extraordi
naire émotion causée dans la région par cette 
sensationnelle affai'C. De tous les points des 
trois départements, des gens anxieux, amis ou 
ennemis politiques de l'inculpé, doivent se ren
dre à Sétif pour suivre les débats. On annonce 
que les hôtels sont envahis comme aux jours 
de grandes fêtes. 

Au Maroc 
Dans la foret de Mamora 

Tanger, 16 juin. — Le général Ditte a fait 
pratiquer dans la forêt de Mamora une recon
naissance qui a amené une rencontre avec les 
ZmmouT. La colonne n'a eu que deux bles
sés ; les Zemmour ont laissé sur le champ de 
bataille cinq tués et en ont emporté plusieurs 
autres 

Après une résistance assez vive, ils ont fui 
dans diverses directions, abandonnant leurs 
troupeaux très nombreux entre nos mains. Le 
résultat de cet engagement sera de dégager la 
route de Mehdiya a Rabat et de faciliter la cir
culation des convois. 

Une proclamation de Moulal-Hafid 
à la population de Fez 

Madrid, îa juin. — On télégraphie de Fei 
le 11 juin, a 1' • Imparcial » • 

Moulai Hafid a adressé iux habitants de 
Fez une lettre dont lecture a été donnée au
jourd hui a la mosquée de Karuyn. Dans cette 
lettre, le sultan explique les causes qui on; dé
terminé la présence des troupes françaises dans 
la capitale de l'empire. L'organisation d'une 
mabaJla qui aurait été constituée par le3 Ka
byles de la Châouïa. dit le document, néces
sitait un délai de trois mois. Ce délai était in
compatible avec la situation de l'empire qui 
exigeait une prompte intervention de troupes 
rSaSanarr-

D'un autre coté le sahaa no pouvant pas 
laisser la région à la merci des rebelles. Devant 
l'impossibilité d'agir avec ses forces propres, 
il se décida à demander l'aide des troupes fran
çaises. 

La lettre se termine en demandant aux habi
tants de Fez de n'émettre aucn commentaire 
au sujet de l'entrée de forces étrangères dans 
la capitale de l'empire puisque leur présence 
déterminera la soumission de3 tribus rebelles. 

A PROPOS DU MAROC 
L'EVENTUALITE D'UNE GUERRE 

FRANCO-ESPACNOLE ET LA C. C. T. 
Paris, 16 juin. — Le Comité confédéral, sec

tion des Fédérations, s'est réuni hier soir au 
siège 33, rue de la Grange-aux-Beiles. 

Après un long conciliabule, à huis clos, 
comme d'usage, il a voté un ordre du jour dont 
nous détachons les passages suivants : 

• En présence des événements inquiétants 
qui se déroulent actuellement au Maroc ; 

Devant l'éventualité d'une déclaration de 
guerre entre la France et l'Espagne, rendue 
possible par suite des froissements d'amour-
propre national ; 

La Confédération générale du travail pro 
teste contre l'attitude des gouvernants, et, de
vant le silence intéressé des Parlements, elle 
demande au prolétariat tout entier de faire en
tendre sa voix protestataire. • 

Rappelant ensuite l'ordre du jour adopté à 
son congrès corporatif de Marseille, et ainsi 
conçu : '< A toute déclaration de guerre, 'a 
classe ouvrière devra répondre par la grève 
générale •, elle engage les travailleurs à se 
pré: irer à une action énergique, puis elle con
clut en tes termes : 

« Le prolétariat organisé de l'Espagne est 
saisi d'une demande d'intervention de la part 
de la C. G. T. 

Demain, les exploités des deux pays se lève
ront pour empêcher de s'accomplir le crime 
comploté contre la classe ouvrière ! 

Camarades, préparons-nous à agir! » 

A #a Chambre 
•s* —•r-^^—•—•— \ t 

Jaurès interpelle sur le Maroc 
S é a n c e du samedi 

Pari». 16 juin. — Peu de monde dans les 
tribunes, et peu de députés en séance, lors
que M. Brisson ouvre la séance à 2 heures 
20. 

MM. Gruppi, CaiUaux, Chaumet sont aii 
banc du Gouvernement. 

LE PRESIDENT tait connaître qu'il a re
çu de M. Perriasoud avec demande d'urgen
ce, un projet de résolution sur las incompa-
UtuliUis de la situation de certaines fonc
tions publiques avec les fonctions d'adminis
trateur de sociétés industrielles et financiè
res. 

On statuera en (m de séance. 
M. ROLANET dépose une proposition de 

loi établissant l'incompatibilité de* fonction:, 
de Préfet de Police avec les fonctions d'ad
ministrateur d'une société financière, indus
trielle, commerciale et en général de toute 
société par actions ou an commandite faisant 
appel ù l'épargne et au crédit public. 

On statuera également en fin de séance. 
Puis M. Bouisaon adresse au Sous-Secré

taire d'Etat aux Postes une question du sujet 
de la convention passée entre l'Etat et la 
compagnie des .Messageries Maritimes. 

M. CHAL'MET. — Une comnossion inter
ministérielle poursuit sas études. Elle doit 
entendre demain le Gouverneur général de 
1 Indo-Chine, ,1e prends l'engagement de dé
poser le cahier des charges avant la fin de 
la session, sous réserve que la compagnie 
des services maritimes postaux qui doit être 
consultée, aura aciievé son examen. 

M. UEL\HAYE. — Vous serez peut-être 
par terre ù ce moment. 

M. CHAUMET. — Nous devons envisagei 
la question au point de vue de l'éternité. Un 
catholique comme vous ne saurait s'en 

M. DÊLAHAYE. — Vous Mes donc catholi
que aussi ? (Rires). 

L'incident est olos. 

.hures interpella 
sur le Maroc 

Jaurès a la parole pour dUculer son inler-
peUation sur le Maroc. 

Plusieurs membres du corps diplomatique 
ont pris place dans la tribune qui leur est 
roKervée. Les députés sont assez nombreux. 
L'attention est Uèe grande. 

JAURES. — Ce fut toujours un grand mal
heur pour la l-'rance 'îuai.d 1 ;s disse 1 ti-
nients s'élevèrent entre elle et l'Espagne. 1.\(> 
pladissemenU à l'extrème-guuche}. 

Il semble.lieuieusemet,qu'il s'est produit, 
depuis plusieurs jours, une sorte do détente. 
On ne parle plus de rupture de négociations, 
ni d'un appel contre I Espagne à toutes le? 
puissance* signataire-s du traité d'Algéslras. 
Cependant, il est nécessaire d obtenir, UJ 
Gouvernement, des explications précises. 

IA situation reste sérieuse : les rapports 
île l'Espagne et de la France restent difti-
eilss et troublé*. Ces rapports .-ont domi
nés par deux ordres ds conventions diploma
tiques dont le moins qu'on puisse dire est 
qu'elles ne sont pas concordantes. Nos rap
ports marocains aveo l'Espagne sont ré
glés par un traité secret de 1904 et par le 
traité d'Algésiras. (Applaudissements). 

Traite secret I J-'ai pres-me njap.te.de pru-
noncer ce mot o evaal «•'< ejaanriCTWpfla 
cairve. 

M. Ch BENOIST. — M. Maura Ta com
mun» îué à Tous les chefs de groupe du par
lement espagnol. 

JAURES. — Pouvez-vous consentir à igno
rer les clauses d un traité essentiel ï (Ap
plaudissements à l'extrême-gauche . 

Un ancien ministre espagnol. M. Villanno-
va, faisait récemment allusion h une clause 
de ce traité secret de Usuelle il résultait que, 
pendant quinze ans, le Maroc étant divisé en 
deux •aortes, la France pourrait intervenir 
dans sa zone, après avoir prévenu l'Espagne 
tandis que I Espagne ne pourrait intervenir 
dans sa 7one qu après avoir obtenu le con
sentement de la France. Si une telle clatve 
existe, elle est infiniment dangereuse et etl? 
témoigne d'un manque de psychologie. 

J'ai été et je reste l'adversaire de votre ex
pédition marocaine. Mais je demande à la 
Chambre si elle se set ait laissée entrainer 
aussi avant dans Taction marocaine si elle 
avait su avec précision quels obstacles, peut-
être infranchissables, s'opposaient à la poli
tique qui a été suivie. 

l>es journaux espagnols, parlant de la po-
liti lue de l'Espagne au Maroc, font ressor
tir, avec une précision qui implique une cer
titude, les droits que le traité secret réserve 
à l'Espagne au Maroc. 

De deux choses l'une, ou cela est faux et 
alors publiez le traité secret, pour rappeler 
l'Espagne èi son droit strict, ou c'est vrai, et 
il faut encore le publier pour ramener la 
France au sentiment des réalités (Applaudis 
sements a. l'extréme-gauche). 

Pour avoir voulu pratiquer dans l'obscu
rité une politique d'entante, 00 aboutit, en 
plein jour, au plus formidable des malen
tendus (Applaudissements à l'extrême gau
che). 

Cest pourquoi, nous demanderons la pu
blication des traités secrets existants et leur 
condamnation définitive pour l'avenir. 

Il n'y a qu'une chance d'échapper au pé
ril du traité secret, c'est de revenir à la pra

tique de l'acte international d'Algésiras dont 
notre politique a faussé et forcé tous les 
termes. 

M. Abel FERRY. — C est uns simple affir
mation 

NOUS SOMMES A FEE 
JAURES. — Je vais le prouver. Quand je 

disais A M. Clemenceau : u Voue irez à Fez, 
il ma répondait : « Pourquoi pas à La Mec
que » 1 

Js ne sais pas si nous irons a La Mecque 
(rires), mais nous sommes allés à Fez. L'acte 
d'Aluésiras donne à la France et à (Espagne 
des droits de police dans certains ports. 

Il proclame inviolable et intangible l'inté
grité du Maroc et la souveraineté du sul
tan. 

Nous sommes mal venus à reprocher au
jourd'hui à l'Espagne des procédés que 
nous avons nous-mêmes adoptés. 

Quoiqu'il en soit, nous sommes à Fez. 
Quelles sont las conséquences de ce fait t 
Ah ! les difficultés militaires ne sont pas 
terminées. Les tribus marocaines ne se sont 
pas soumises : elles ont (ait pour un moment 
le \ ide autour de nos colonnes. Si ces hom
mes ne sont pas capables d'une action de 
masse, ils sont capables d'une action infati
gable dans la résistance dispersée. 

LE MAINTIEN DE L'ORDRE 
A Fez même et aux environs, un accident 

funeste peut se produire à tout moment. 
N'est-il pas h craindre nue, dans ces mar
ches hasardeuses, une colonne soit surprise ? 
U y a aussi péril diplomatique. L'acte d Al-
gésiras ne dit nulle part que nous devons 
assurer iondre dans l'intérieur du Maroc. 

M. MARIN. — C'est le sultan qui la de
mandé. 

JAURES. — Oui, c'est entendu. On m'a 
dit. il y a 'melques mois, que Moulai Hafid 
avait dit à M. Gaillard, notre représentant à 
Fez . • Je suis entre vos mains ; faites de 
moi ce qtia vous voudrez ! » 

Kst-ra là un appel ? C'est plutôt la plus 
énergique des- protestations. :Applaudisse-
ments à l'ektrême-gauche . 

LA PROTECTION DES NATIONAUX 
Vous dites que vous devez protéger nos 

nationaux. Mais, c est par la que vous ou
vrez la porte aux difficultés diplomatiques. 
Vous avez vu les coloniaux d Espagne di
re ; d Est-ce que nous allons laisser la Fran
ce travailler toute seule 1 » Contre ee= colo
niaux les hommes de bon sens se dressaient 
en Espagne, mais toutes les fois qu'ils pro
testaient, on leur montrait les progrès de 
notre parti Colonial au Maroc. Je vous dis 
que c'est là chose grave 

Qu'atlez-vous faire alors ? Demander des 
explications à l'Espagne ? Pour vous en four 
nu-, elle n'aura qu'a lire les rapports de nos 
f oiisnl* et h suivre notre exemple. La vérilé 
évidente, certaine, c'est |ue l'Espagne n'éva
cuera pas ses positions tant que la France 
ne Taura pas rendu possible a son amour-
propre an évacuant elle-même le Maroc. 
tTes bien, à l'extrême-gauche). 

LA FRANCE, LESPAGNE 
ET LES PUISSANCES 

Ou nous ferons cela, ou nous verrons au 
Maroc l'Espagne installée à côté de nous. U 
y aura, sur ta terre africaine, la réalité per
manente de deux nations. Et il nest pas 

pectahte ; elle prend acte des oomraunira-
li. >ns qui lui sont faites. Mais en cas de dif
ficultés entre nous et l'Espagne, ne volt-00 
pas que les chances d'intervention augmen
tent ? 

Pour moi. je serais désespéré rie voir sur
gir un conflit entre la France et 1 Espagne, 
ces deux races latines sœurs. 

Si vous me demandez ce qu'il faut faire, 
je vous dirai . La condition d'une politique 
nouvelle c'est que nous connaissions d'abord 
la faute que nous avons commise et nous 
détournant de ia grande politique de droit et 
de paix internationale. Ayons le courage 
d'être sages et justes : nous le pouvons en
core. Pour le Maroc, pour l'Espagne, pour 
les lenx nations latines qui ont. rrmit à une 
amit,é inaltérable, ayons le courage de re
venir à une politique plus sage. 

L'extrême-gauche seule applaudit vive
ment Jaurès lorsqj il redescend de la tribu
ne. 

kl Deschanel lui succède. 

M. Deschanel à la tribune 
M. Deschanel commence par exprimer le 

regret qu'on n'ait pas envoyé des forces suf
fisantes au Maroc, puis il ajoute : 

Qu'allons-nous faire maintenant ? Il ne 
saurait être question de conquêtes ni d'oe-
cu|iation permanente. Ce n'est pas en Afri
que que se jouent nos destinées ; c'est en 
Europe. Il faut profiter de 1 sffet produit 
pour organiser une force chérifienne. 

Nous ne devons pas nous exposer au* dif
ficultés que nous venons de surmonter. La 
liberté des communications doit être assu
rée. 

Tout cela peut être réalisé grâce ù notre 
accord avec le Maghzen. En agissant de la 
sorte, nous faisons les affaires de tout le 
monde. 

Le Gouvernement a notifié aux puissan
ces étrangères les mesures qu'il se propo

sait de prendre. Elles sont conformes a nos 
engagements, en particulier à l'acte d'Algè-
siras. 

Il y a un accord secret entre la Frnaee et 
l'Espagne ; on s'en plaint Que ne l'a-t-on 
dit piïSTtoi T 

Depuis que l'acte d'Algésiras reconnais
sant les droits de la France a été signé 
avec l'Espagne, il y a là matière à conversa
tion. L'entente avec la Russie et l'Angle
terre subsiste entière. 

Dans la tache qui noqs est confiée, nous 
pouvons garder le calme du peuple sûr de 
son droit et de sa force, qui veut accomplir 
tout son devoir envers là civilisation. 

H. GRUPPI RÉPOND 
aux interpellateurs 

VI. Cruppi, ministre des affaires étran. 
gères, répond aux interpellateurs. 

La ministre énnmère tout d'abord les faits 
qui ont motivé notre intervention. 

LA ROUTE CHOISIE 
M. CRUPPI. — Pourquoi sommes-nous al

lés par la Chaouya f Cest parce que là seu
lement pouvaient se grouper les tribus du 
Maghzen, les troupes chérifiennes avec les
quelles nous devions collaborer. 

Il fallait attirer vers Moinier et vers Bru-
lard les tribus berbères qui allaient vers 
fez. 

M. DE MUN. — Etes-voua disposé à dire 
que rien dans les accords internationaux ne 
nous empêchait daller par Tu/a ? 

U, LE MINISTRE. — Oui, je le certifie. 
La marche par Taza ne rencontrait aucune 
difficulté diplomatique. Cest le 21 mai que 
Fez a été débloqué. La France a accompli à 
cette date une partie de son osuvre : elle re
cueillera le bénéfice moral et polilique de 
ses actes. 

LES ESPAGNOLS A LARACHE 
Tout récemment, l'Espagne a accompli à 

Lorache et à El-Ksar certains actes. De 
graves événements s'étaient produite & El-
Ksar, où des crimes contre les Espagnols 
avaient été commis. 

Le 9 juin, le chargé des affaires d'Espagne 
à Paria portait au ministre des affaires 
étrangères l'annonce d'un débarquement à 
Laraclie pour obtenir les satisfactions néces
saires du gouvernement chérifien. 

Le même jour, notre ambassadeur à. Ma
drid apprenait que les soldats espagnols 
étaient partis pour El-Ksar. 

Nous sommes disposés à poursuivre avec 
l'Espagne une poTitique d'entente qui répond 
aux sentiments du gouvernement espagnol 

LE TRAITE DE 190» 
Cette action est conforme à une déclara

tion des deux puissances en date d octobre 
l!*>t. Aujourd hui comme hier, un triple prin
cipe s'impose à la France comme à l'Espa
gne : le respect de iindépendance et la sou
veraineté du Sultan, l'intégrité du Maroc et 
la liberté économique égale pour toutes les 
puissances. 

Les incidents d'El-Ksar ne sauraient en
traîner de modifications A ces principes. 
Les assurances données par le Cabinet de 
Madrid indiquent quil reste attaché à ces 
vues. 

Les troupes ne resteront dans la région 
de 'ez que le temps strictement nécessaire. 
Il faut que le Maghzen se reforme et se for
tifie. 

JAURES. — Mais vous lui avez pris ses 
ressources ! 

M. Mll.LEVOYE. — Croyez-vous que le 
Sultan puisse assurer lui-même l'ordre au 
Maroc ? 

JAURES. — Voulez-vous donc vous subs
tituer définitivement à lui 1 

M. CRUPPI. — Je ne pense pas que M. 
MUleyoye veuille se substitpar au Sultan U... 

Notre intervention et notre collaboration 
ne tendent qu'a réa'iser le programme tracé 
par l'acte d Algésiras. Une telle œuvre ne 

Ê
eut soulever d'inquiétudes dans le monde. 
Ile ne peut se continuer qu'avec l'appui 

moral et complet du Parlement. (Applaudis
sements à l'extrême-gauche.) 

L A d iscuss ion s 'épuise 
On demande le renvoi de la suite de la 

discussion à vendredi prochain. 
11 est repoussé, après pointage, par 285 

voix contre 273. 
LE PRESIDENT met alors aux voix le 

renvoi & lundi : maie aussitôt de violentes 
protestations s'élèvent. 

JAURES. — Nous demandons que l'on en 
finisse ce soir. 

Les adversaires de la réforme électorale 
n'ont pas d'autre manœuvre que l'obstruc
tion. (Applaudissements des proportionna-
listes.) 

M. Charles BENOIST. — On veut étouffer 
la Proportionnelle I 

JAURES. — Nous en avons assez de tou
tes ces manœuvres ! 

Pendant quelques minutes, c'est un va
carme formidable. 

A mains levées, la Qiambre décide de 
continuer la discussion. Mais le débat tour
ne court ; les orateurs inscrits dans les in
terpellations sur le Maroc renoncent à la 
parole. 

Les ordres du four 
ON REPOUSSE CELUI DE JAURES 

LE PRESIDENT donne lecture des ordres 
du jour de MM. Jaurès et Abel Ferry. 

Celui de Jaurès, invitant le Gouvernement 
à mettre un terme à l'occupation du Maroc 
et h respecter l'acte d'Algésiras, est repous
sé par *71 voix contre 112. 
L'ORDRE DU JOUR FERRY EST ADOPTE 

LE PRESIDENT met aux voix l'ordre du 
jour de M. Abel Ferry. 

Il est ainsi A^nn -
« La Chambra, approuvant les déclarsV 

lions du (jouvnatMMt, « » a * n t e «a M 
pour poursuivre une •oUtiqtta conforme aux 
intérêts spécieux 4e (a rrmim a" Maroc «I 
au principe de racte d'Alg^sira», et repot»-
sant toute addition, passe à l'ordre do 
Jour » 

I.a première partie, approuvant les décla
rations du f.ouvernem#nt, *st adoptée par 
46*5 voix contre 76. 

La seconde partie l'est par 434 voix con
tre TT. 

L'ensemble est adopté à malas levées. 
La séance est levée 4 7 heures 30. 
On s'occupera, dans une autre séance, ded 

projeté de résolution déposés au début 4 t 
cette séance. 

Séance lundi. 

AU SENAT 
S é a n c e du matin 16 juib 
La séance set ouverte à 9 heures et de

mie, sous la présidence de M. Duboai. 
On reprend la discussion du budget 
On aborde les derniers chapitres des tra

vaux publics. 
A propos du personnel des phares, M 

Dumont, ministre des travaux publics, fait 
l'éloge de Mme Matelot, qui reewra la 
grande médaille d'or de sauvetage. 

On reprend la suite de la discussion sur 
l'amélioration dos voies navigables. 

La séance est levée ù midi un quart. 
Dès l'ouverture de la séance de l'aprèa-

midi, M. Ournac prend la défense dea ca
naux du Midi. 

Les dernier* chapitrée des travaux put-
blics sont adoptés. 

On discute le budget des conventions et 
garanties d intérêt. M. LinUihac critiqua In 
dernière convention avec la Compagnie 
d'Orléans et 11 rappelle que M. Petletan a 
fait sur ce projet un rapport défavorable. 

M. Liiitilhac fait alors allusion à l'arrêt 
du conseil d'Etat concernant la durée de la 
garantie d'intérêt de 1 Orléans. 

M. Gautluer, interrompant : 
u — Nous ne pouvons pas traiter cette 

question ici. » 
M. Dumont fait observer qu'il ne faut pas 

confondre le dispositif de l'arrêt avec lea 
considérants 

M.- Lintilhac termine en demandant au 
ministre s il compte accepter les conditions 
de l'Orléans ou bien s il fera construire liti-
inérae les lignes projetées. 

M Dumont reconnaît que la Chambre a 
renoncé à l'espoir d'obtenir l'approbation de 
la récente convention projetée avec l'Or
léans. Quant aux neuf lignes du Centre qrn 
y figuraient, la question, dit le ministre, en 
sera réglée par dss projets spéciaux. M. Hen
ri Michel appelle ia situation du chemin de 
fer de BarcelonnaUe qui devait être amélio
rée dans l'intérêt de la défense nationale, M. 
Couyba parle de voies d'accès au Sirnpton, 
M. Sébline se plaint que les départemenU 
pauvres soient pour les chemins de fer trop 
largement dotés par l'Etat, car Isa autres 
département* ne reçoivent plus rien. M. Mil-
liés-Liicroix dit qu'il faut subventionner en 
raison inverse des possibuitéf financières. 

M Boudenoot voudrait savoir quelles me
sures compte prendre le ministre pour que 
les chemins de fer d intérêt local bénéficient 
au point de vue des retraites, des disposi
tions édictées en leur faveur dans la M de 
finances de 1910. M. Dumont répond qu'il 
va déposer un projet spécial pour le» agents 
des compagnies secondaires. En attendant, 
ces agents bénéficieront de la toi général 
des retraites. 

Les deniers chapitres du budget des con
ventions et des garanties d intérêts sont 
adoptés. 

On passa au budget du travail. 
L« ministre déclara que les greffiers de , 

justice de paix et les agents communaux q«t ' 
participeront à la mise en application de la 
loi des retraites recevront des rémunérattool 
qui pourront être améliorées par la suite. 

M. Ferdinand Dreyfus, rapporteur, pré
sente quel'iues critiques contre la discussion 
qui s'est produite hier à la Chambre sur le» 
retraites ouvrières. 

Finalament, tous les chapitres do b n d ^ l 
sont adoptés. 

La prochain* séanee est fixée * demain 
matin et la séar.j< est levée à sept heure* 
dix. 

AUX FÊTES DU COURONNEMENT 
LES VOYAGEURS DU TRAIN 

DE PLAISD» 
Paria. 16 juin. — C'est par un train spé

cial partant lundi à dix heures de la gare du 
Nord et arrivant a Londres a etoq heure*, 
que se rendront en Angleterre les mfseious 
étrangères et la mission française dont II 
chef sera le vice-amiral de Jonquiere*. 

Les missions seront reçues à ia gare de 
Victoria par le duc de Connaught 

La mission française assistera le soir A 
un dtner donné en son honneur par l'ambas
sadeur de France et se rendra ensuite an 
bal de la duchesse de Sothertand. 

Les princes étrangers prenant place dana 
le train spécial de lundi seront : le prince 
Alexandre de Serbie -, la prince Yonsaouf 
Izzeddine effendi, qui cet revenu hier soin 
du Creuaot ; le prince et la princeaaa Geor
ges de Grèce ; l'infant don Fernando, qui 
arrivera demain à Paris, accompagné du 
mar iuis de Son FeJice, son aide dcoamp ; 
le duc et ta duchesse d'Aorte, délégués par 
le roi d'Italie, qui arriveront également de
main ; le prince de Monténégro, arrivé béer 
représentant l'empereur d Autriche qui arri
vera dimanche matin et sera accompagné 
du prince de Scbonberg. du prince de LoJ> 
kowitz et du comte Paul Esterhazy. 
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LE BONHEUR 
ET L'ARGENT 

GRAND ROMAN 

par Henri Pellier 
PREMIER! P A R T » 

Ae l'Amour an Crime 
— Toujours le même, ce pauvre Gérald, 

quand 11 s'occupe des autres, c'est surtout 
pour parler de lui. U n'a rien trouvé Mais 
B ménumère avec une fierté satisfaite ses 
nombreuses et importante» relations Pour 
De qu'elles loi ont servi I... 

B», lea aourctls froncés, Colette reste nlon et dans ses réflexions pendant qu Adrien 
lissier prend connaissance de la lettre 

M « C on» lenteur d* «avant qui pèse co que 
«eut vatoli chaque mot Ses traits demeu
rant Impasctblea. Seul un léger haussement 
d'épaules montre aseex lo pen de cas qu il 
fait de la mlaaive et de celui qui t'a écrite. 

Cest qu'Adrien Letiseier connaît bien le 
m a i n de Colette qu'il eut aurflaamment le 
Senne d'étudier dans l'intimité de la petite 
• t n e d e province II eut assex a subir les vi
sitée indiscrètes et lea conversations insi-
6i»flatites de ce jeune ambitieux qui déroo-

h avec fatnité ses plans d'avenir, ne s oç-
coôant d' rien autre comme si sa petite 
oersonne était le centre du monde. 

Il fallait l'entendre expliquer comment il 
«anralt s'imposer aux Parisiens, toi qui n a-
-ait jamais érteore quitté sa province. 

Il i était enfin dans ce Paris, obiet de se* 

rêves et seul cadre digne de ses futurs suc
cès. 

Gérald Galoubet, le cousin de Colette, est 
ds la race de ces petits jeunes gens qui 
croient tous les autres cfèés pour les admi
rer ou pour les servir. 

Il avait du reste été gâté par sa mère qui, 
restée veuve très jeune, avait reporté sur 
Gérald une affection aussi profonde qu'aveu
gle ne cessant de lui répéter qu'il était le 
plus beau, le plus élégant, le plus intelligent. 
Et l'entant n'était que trop disposé par sa 
nature plutôt flère, à prendre au sérieux 
1 exagération maternelle de tous ces compli
ments. . . . . . 

Gérald Galoubet avait aujourd liai vingt-
deux ans et sa mère qui venait de mourir le 
laissait à la tête d'une petite fortuna qui 
avait permis au jeune homme de quitter 
aussitôt sa province pour aller compléter ses 
études A Paris. La il se faisait fort, an quel
ques années, de conquérir une place dans 
ls politique ou dans la diplomatie. 

A lire ta lettre, en effet on ne pouvait 
douter qu'il eût déjà de grandes relations ou 
tout au moins qu'il ne se vantai avec aplomb 
d'en avoir. . , 

Il racontait qu'il avait vu un ami & la pré
fecture de police, un autre ami au service 
de la Siirelé, et l un de ses intimes au mi
nistère de l'Intérieur. Et qu« tous s étaient 
mis en quatre pour lui fournir des renseigne
ments précis. Le ministre lui-même, parait-
il avait téléphoné au prélet de police pour 
ou il eût à lancer ses meilleurs limiers sur 
lès traces du vieux professeur si my3téne.u-
sement disparu. Et. après huit jours de dé
marches, de recherct.es et de rapporte Gé
rald Caloubot v. prétendait en mesure d af
firmer que son oncle, le profees^ur Lépronve 
n'avait sûrement pas été, à Pans, victime 

rd'un accident, « attendu qu'on ne trouve au
cune trace de son passage ni dans les corn 
rrlssariate, ni à la urêfécture ^e police. Dl à 
la Mortaie s . 

n Du reste, concluait Gérald Galoubet avec 
suffisance s'il était arrivé malheur à mon 
oncle, à Paris, alors que tout le monde m'y 
savait, j'eusse été aussitôt averti. » 

Quand Adrien Letissier a lu et relu cette 
lettre, il regarde Colette qui. sortant de sa 
rêverie, lui demande ; 

— Ne me cachée rien Quel est votre avis ? 
— Mcn avis, basé sur l'enquête que j'ai 

faite ici. et sur les affirmations de témoins 
dignes de foi, c est que votre père est allé a 
Paris, qu on l'y a vu descendre, et qu'il n'en 
est pas reparti. Il avait, en effet un billet 
de retour n'avait pas pris de valise et de
vait rentrer le soir même. Or, des amis qui 
prenaient le train qui aurait du le ramener 
de Paris, ne l'y ont pas vu. Ëus-mêmes cher-
chalent quelqu'un et ont, au moment du dé
part, exploré tous les wagons : votre père 
ne s y trouvait pas. 

« Il est donc encore à Paris. J'ajoute môme, 
puisqu'on n'a découvert aucune trace de lui, 
ni dans les commissariats, ni b la préfecture 
de police, que tout espoir n est pas perdu. 

— Vous êtes bon. Et je vous suis recon
naissante de chercher h me rassurer. Mais 
ce ne sont pas des consolations que r* veux : 
c'est la vérité Je ne suis plus une enfant et 
j'ai conscience du devoir qui m'incombe. U 
faut que j? retrouve mon père, et je le re
trouverai. 

— En tnul cas. fait observer Adrien l <•'•* 
sler en rendant la lettre de Gérald il semble 
certain qu'il n'a pu arcWer aucun malteor 
a votre père. On l'aurait su. 

— Sans doute, s'il s'était agi d'un acci
dent. Mais, dit Colette d'une voix tremblante, 
s'il s'agissait d un crime. . 

— D'un crime ! interrompt Adrien Letis
sier en sursautant. Et qui vouler-vous qui 
ait tué ce pauvre Lôprouvé. un si brave hom
me incapable d'avoir un ennemi. Qui ? Et 
dans quel intérêt ? 

— Est-ce qu'on sait ? Dans ce Paris I J« 
vous en prie, ajoute Colette en serrant ner

veusement le bras d'Adrien Letissier, cher
chez bien dans vos souvenirs. Vous qui étiez 
l'ami préféré, ie seul véritable ami de mon 
père, et & qui il disait tout, vous ne vous rap
pelez pas qu'il ait jamais manifesté quelque 
crainte, laissé percer quelque inquiétude. 

— Jamais, j'en suis sur. 
— Et il ne vous a fait aucune allusion sur 

des intérêts qu'il aurait pu avoir à Paris. 
«ur des personnes qu'il y connaissait. 

— A aucun moment. 
— C'est bien, dit Colette avec un geste dé

cidé, ic chercherai moi-même et je vous ga 
rantis que je trouverai. 

.. Ainsi, pour vous, aucun doute, c'est û 
Pari» qu'il raut chercher. 

A Paris, affirme Adrien Letissier avec 
_ C'est donc à Paris que j'Irai, déclare Co

lette dJP<* voix ferme. Si mon pauvre père 
a été victime d'un accident, je le saurai. El 
s'il y a crime, ajoute-t-elle d'une voix sourde 
et en serrant ses petite poings, je vous jure 
bien que ie le vengerai. 

Puis comme Hortense entrait dans ta 
pièce portent une pile d'assiettee Colette lui 
dit d'une voix très calme . 

Il va falloir préparer de suite les malles, 
ma brume Hortense. Nous partons demain 
matin par le premier train pour Pari». 

— Pour Pans ! gémit Hortense 
Et darw sa stupeur, ses bras s'ouvrent et 

laissent tomber tes assiettes qui se brisent 
^Devant ce désastre, Hortense a d'abord un 
crand geste de désespoir, mais 'e réprimant 
aussitôt, elle déclare d'un air digne : 

— Ne vous inqulértex pas, mademoiselle. Je 
paierai ta casse. 

_ Il s'aeit bien 6» esta, ma pauvre Hor
tense dit Colette avec bonté. Pour un* fois 
ou'un malheur arrive je ne t'en ferai pas 
supporter les conséquences. D autant, plus 
que je comprends si bien ta surprise '. On ne 
ta ois souvent emmenée en voyage.. 

•r Jamais, mademoiselle, surtout à Paris | 
— Rassure-toi, Paris n'est pas si loin. Et 

puis, ajoute Colette, il s'agit d'un voyage né
cessaire, indispensable. Js vais chercher 
mon père... 

— ïdademoiselle a de bonnes nouvelles ? 
— Pas encore, mais j'espère en avoir bien

tôt. Je me suis fixé une tache que je rempli
rai quoi qu'il advienne. Et je compte sur toi 
pour m'y tider. 

— Mademoiselle a raison, dit Hortense 
d'une voix forte, mais où perce une certaine 
émotion. Je lui suis plus dévouée que ja
mais, surtout maintenant. El. s'il faut aller 
au bout du monde, eh bien, j'irai ! 

El Hortense. après avoir redressé la tête 
et étendu la main comme si elle venait de 
prononcer un serment, reprend bien vite une 
attitude plus en rapport avec ses fonctions. 
Attentive e! penchée elle ramasse avec soin 
les débris des assiettée qui ont eautu dans 
tous les coins. 

Hortense n'est pas un* servante ordinaire. 
Au physique, elle est plutôt bizarre avec 

ses yeux «ris qui louchent légèrement, son 
nex gaillardement retroussé ses cheveux 
toujours ébouriffés d'un côte sous le bonnet 
qui penche, sa ta.il! i imposante, ses fortes 
mains au bout d* poignets solides et ses 
grands pieds qu'exagèrent encore des sou
liers de forme plutôt rustique 

On ns peut pourtant pas dire qu'Hortense 
soit laide. Ses cheveux ne sont pas sans 
finesse ses yeux louchent drôlement, son 
nez est amusant, d'autant plus qu'il est sou
vent souligné par un bon sourire qui laisse 
entrevoir deux rangs de dente superbes .et 
bien plantées. 

Quant h la structure générale un peu 
lourde elle est rachetée par une certaine 
scuplef.?e dans la démarche et par un air do 
sente qui platt à voir 

Hortense, qui n'a plus trente ans. mais qui 
n'en a pas encore quarante, est ce qu'on peut 
ai/peler uns gaillarde. 

Au moral, c'est une excellente fille, dé-

I vouée A se* maîtres, surtout h Colette qu'elle 
a connue toute enfant et qu'elle a longtemps 
fait jouer. 

Ayant quitté la campagne pour la petite 
ville de province d'où elle ne sortit plus, Hor
tense est restée naïve, mais d'une naïveté dé-

[ licleuse, qui ne iempêche pas d'avoir 
| l'aplomb que donnent une bonne consciente 

et un excellent estomac. 
Ayant fini de ramasser les débris d'assiet

tes. Hoi ten,s3 demande : 
— Fuut-il mettre beaucoup de choses dana 

la malle ? 
— Le plus possibl». 
— Alors on s'en va pour plusieurs jours. T 
«— Peut-être pour plusieurs mois, répond 

Colette en hochant tristement sa jolie tête. 
— Pendant qu'on y estl conclut Hortenea 

avec philosophie. 
El aile sort en haussant les épaules d'an 

geste plein de résignation. 
— Heureusement que j'ai cette brave fine. 

qui est courageuse et en qui je puis avoir. 
une confiance aveugle. 

— Cela ne vous inquiète pas d'aller toutes 
les deux seules à Paris? demande Adrien 
Letissier en regardant la jeune fille avec une 
affeotuau*e sympathie. 

— Je vaia écrire à mon cousin Gérald da 
venir nous chercher a la gare, explique Go» 
telle, et de nous donner quelques renseigne
ments. Une fols à l'hôtel avec Hortenea, je 
n'aurai besoin de personne. 

M H M ; 
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